
Form. 7 F

Cession de droits
de la masse
ä teneur de I‘art. 260 LP

L‘administration de la faillite de

certifie par la prsente que la majorit des cranciers a, par dcision du

prise lors de la assembIe des cranciers de la mme date

ä la suite dune proposition par voie de circulation du

renonc ä faire valoir elle-mäme es droits suivants appartenant la masse:

a

admis(e) la faillite pour une somme de fr.

en classe, ayant demand& pendant le dIai fix& que cession Iui soit faite des droits ci-dessus ä teneur

de I‘article 260 LF est autoris(e), aux conditions numres au verso,

ä en poursuivre la raIisation en Heu et place de la masse, en son propre nom, pour son compte et ä ses

risques et p&ils.

suivre en heu et place de ha masse au procs djä introduit par/contre celle-ci, en son propre nom, pour son compte et

ses risques et prihs.

Cette autorisation a gaIement donne pour les mmes droits aux cranciers dont es noms suivent et qui ont
admis au passif pour les crances ci-aprs:

8.96 5000 34451



a

montant de la crance admise: fr.

Cette autorisation est donne aux conditions suivantes:

1 Le crancier cessionnaire ne peut abandonner une tierce personne le droit de soutenir le procs au nom de la masse
que s‘il lui cde en mme temps sa crance elle-mme.

2. Le crancier cessionnaire devra aviser I‘administration de la faillite du rsuItat obtenu judiciairement ou ä l‘amiable, et
cela sans retard et en y joignant les pices justificatives.

3. La somme dargent obtenue judiciairement ou ä l‘amiable peut tre employe par le crancier cessionnaire, aprs pale
ment des frais, couvrir sa crance; l‘excdent ventueI sera remis ä la masse. Si le rsultat du procs n‘est pas repr&
sent par une somme d‘argent, le crancier devra restituer ce qu‘iI aura obtenu ä l‘administration, qul procdera eile
mme la ralisation.

4. II y aura heu de soumettre ‘administration es pices justificatives au sujet des frais occasionns. L‘indemnit la
quelle ha partie adverse aura ventuehiement condamne devra en ötre döduite ou cödöe ä ‘administration de ha
failhite pour recouvrement.

5. Lorsqu‘ii y a eu cession des mömes droits ä plusieurs cröanciers, ceux-ci devront ester en justice comme consorts; he
rösultat öventuel du litige, aprös avoir ötö communiquö ä I‘administration, sera röparti entre eux par cehle-ci au moyen
d‘un tableau spöcial de distribution.

6. L‘administration de ha faihhite se röserve le droht d‘annuler ha prösente cession, sie cröancier cessionnaire n‘agit pas en
justice dans le dIai qui ui sera fixö.

7. Les cröanciers sont responsabhes envers ha masse pour he dommage causö par heur faute dans ha conduite du procös.

Lieu et date Administration de la faillite


